
CONSEIL MUNICIPAL 
ORDRE DU JOUR 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 21 JUIN 2026, À 19 H 
TENUE AU BUREAU MUNICIPAL, 134 RUE PRINCIPALE 
 

1. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2.1 Adoption de l’ordre du jour 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

3.1 Adoption du procès-verbal du 9 juin 2026 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

5.1 Approbation de la convention collective entre la municipalité de Fort-
Coulonge et le Syndicat des employé(e)s des municipalités du Pontiac – CSN 
5.2 Autorisation de signature d’une entente intermunicipale avec la municipalité 
de Shawville pour la collecte des matières organiques 
5.3 Remplacement du fournisseur de services Internet de la municipalité 
5.4 Création et embauche d’un poste de technicien en aménagement et en 
urbanisme 

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
7. TRAVAUX PUBLICS 
8. HYGIÈNE DU MILIEU 
9. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME  
11. LOISIRS ET CULTURE 
12. FINANCES 
13. DEMANDES À LA MUNICIPALITÉ 
14. INFORMATIONS AUX MEMBRES DU CONSEIL 
15. INFORMATION MRC DE PONTIAC 
16. CORRESPONDANCE 
17. SUIVI DE DOSSIERS 
18. VARIA 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 
20. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
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